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litaires isoles, corps constitues, materiel) et les transports strategiques
en degä et en delä de la base d'operation.

Le troisieme chapitre est relatif ä la creation d'une troupe de chemins
de fer : d'apres la loi sur les cadres, du 13 mars 1875 et le reglement du
23 decembre 1876, le corps du genie a cree quatre compagnies
d'ouvriers de chemins de fer, qui, en temps de mobilisation, peuvent former
chaeune un bataillon de 1000 hommes; en outre, les six grandes
compagnies de chemins de fer ont forme huit sections d'ouvriers,
formant un personnel de 8784 hommes, ce qui donne en tout un personnel
de 12784 hommes pour le service des chemins de fer en temps de
guerre.

L'auteur conclut en faisant ressortir que l'organisation de ce service
etait bien plus facile en France qu'en Allemagne; tandis que, dans l'empire

allemand, le reseau des voies ferrees est morcele et divise entre
de nombreuses compagnies, en France, il n'appartient qu'ä six grandes
compagnies, qui sont mieux habituees, par suite, aux grands mouvements

de troupes et de materiel, et qui ont fourni ä la commission
superieure des ressources presque inepuisables.

Enfin, on trouve, ä la fin de l'ouvrage, 3 tableaux, donnant, ä titre
d'exemples : le premier, la preparation du mouvement du 1er corps
d'armee dans sa concentration sur Meziöres ; le deuxieme, la marche
des trains sur la ligne A pour le transport du 1" corps sur Mezieres; le
troisieme, le transport des troupes de Lille, etc., sur Mezieres.

En resume, l'ouvrage de M. le lieutenant Budde, ainsi que celui de
M. l'ingenieur frangais Jacqmin, paru il y a quelques annees, sont pre-
cieux ä consulter pour cette partie speciale du service des etats-majors.

N0MI\ATI0\S

Le Conseil föderal a appele au commandement de la premiöre brigade d'infanterie

(Ire division), M. le colonel de Guimps (d'Yverdon); de la seconde brigarle
(Ire division), M. le colonel de Cocatrix (de St-Maurice); de la sixiöme (IHe division),
M. le colonel Wynistorf(de Berne); de la huiiiöme (IVe division) M. le colonel
Troxler (de Bäle); de la treiziöme(Vll« division), M. le colonel Diethelm (de Lachen).

Dans la landwehr, il a nommö commandant de la premiöre brigado d'infanlerie,
M. le colonel Fonjallaz (de Cully); de la troisieme, M. le colonel Lambelet (de
Neuchätel), el de la quinziöme, M. le colonel Hold (de Coire).

MM. de Guimps, Cocatrix, Wynistorf, Troxler et Lambelet, qui ötaient lieut.-
colonels, ont ölö en möme lemps promus au grade de colonel.

II a dösignö comme chef du onziöme rögiment L, M. le lieut.-colonel Marti (de
Berne).

Dans l'arme du gönie, il a promu au grade de colonel M. le lieut.-colonel Ott
(de Berne); au grade de lieut.-colonels : MM. les majors Guillemin (de Lausanne);
Pictet-Mallet (de Genöve); Blaser (de Zürich); Schmidlin (de Bäle).

II a nommö commandants du premier bataillon du train de landwehr, M. le major
Ch. Mallet (de Chavannes-les-Bois), et du deuxiöme balaillon, M. le major de

Constant (de Lausanne).
Ont ötö promus dans l'ötat-major gönöral au grade de lieulenants-colonels, MVI.

Bühler (de Winterthour), Emile Baidinger (de Baden), Fahrender (d'Aarau),
Züricher (de Berne).

Ont ötö promus au grade de major, parmi les officiers appartenant ä la Suisse
romande, MM. Edmond De la Rive et Canaille Favre (de Geneve).

Dans la cavalerie, ont ötö promus au grade de lieut.-colonels, MM. de Sury (de
Soleure) et Ch. Boiceau (de Lausanne). Dans l'artillerie, ont ötö promus au möme
grade : MM. Bovet (de Neuchätel); E. Brocher (de Genöve). Enfin M. Pictet-Mallet
(de Genöve), lieut.-colonel du gönie, a ötö nommö ingönieur de la Ire division.

Geneve. — Le Conseil d'Etat, dans sa seance du S'mars courant, a nommö
M. le premier lieutenant Ricou (Fölix), au grade de capitaine dans l'infanterie
d'elite.
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Dans la möme söance, il a nommö M. Tissot (Auguste), lieutenant dans le bataillon

de sapeurs-pompiers de la ville de Genöve.

Vaud. — En date du 26 fövrier, le Conseil d'Etat a procödö ä la nomination de
13 capitaines et de 67 premiers lieutenants de carabiniers et de fusiliers, dont voici
les noms:

Capitaines de carabiniers. —Mermot, Philippe, ä Ste-Croix. Gallandat, Emile,
ä Rovray.

Capitaines de fusiliers. — Stouky, Charles, ä Lausanne. Clöment, H., ä Cuarnens.
Ramuz, Emile, ä Lausanne. Dutoit, Daniel, ä Lausanne. Bosset, Alfred, ä Avenches.
Jaquiery, Constant, a Cronay. Puenzieux, Maurice, ä Ciarens. Roy, Jules, ä Lausanne.
Bourgeois, Gustave, ä Bex. Durand, Ch., ä Lausanne.Lederrey, Eugöne, ä Grand-
vaux.

Premiers lieulenants de carabiniers. — Favre, L., ä Provence. Vernet, H., ä
Duillier. Burnand, Eugöne, ä Moudon. Söchaud, Jules, ä Paudex. Dumur, Henri, ä
Lausanne. Brun, Eugöne, ä La Sarraz. Boven, Ch ä Lausanne. Ramelet, Adrien,
ä Orbe,

Premiers lieutenants de fusiliers.
Paschoud, Louis, ä Lausanne. Masson, Gustave, ä Lausanne. Renaud, Louis, ä

Föchy. Götaz, Frangois ä Aubonne. Kraemer, Georges, ä Morges. Rögis, Benjamin,
ä Lonay. Kräutler, Charles, ä Bussigny. Nicole, Ch.-Jules, au Chenit. Chanson, J.-
H.-Alb., ä Moiry. Bolens, Alexis, ä Cossonay. Croisier, Alexis, a Ballens. Mercier,
Alfred, ä Coppet. Demont, Louis, ä Lausanne. Lecoultre, Paul-Alf., au Chenit.
Cariier, Auguste, ä Gilly. Bonzon, Adrien, ä Pompaples. Audemars, F.-Benj., au
Brassus. Bonard, Louis, ä Nyon. Montandon, Edouard, ,\ Ste-Croix. Benoit, Arthur,
ä Moudon. Cavin, Auguste, ä Möziöres. Besson, Constant, ä Yvonand. Lamy, Ed.,
ä Echallens. Rossat, Ulysse, a Granges. Gilliard, John, a Fiez. Jaccard, Louis, ä

Ste-Croix. Roguin, Ernest, ä Yverdon, Löchaire, Höli, ä Lovattens Bourgeois, Frö-
döric. ä Giez. Paschoud, Emile, ä Yvonand. Berlholini, D.-E., ä Moudon. Döcop-
pei, Ulysse ä Lausanne. Junod, Louis, a Ste-Croix. Jaques, John, id. Pache, Louis,
a Serviön. Rey, Constant, ä Lausanne. Welti, Fr., id. Fornay, Ch.-F., ä Ouchy.
Lederrey, Louis, ä Grandvaux. Grenier, William, ä Lausanne. Nicollerat, Charles,
ä Bex. Duplan, Edmond, ä Lausanne. Derameru, Louis, ä Aigle. Milliquet, Jaques,
ä Pully. Rossier, Alexis, ä Lausanne, de Valliöre, H., id. Dulon, Henri, ä la Tour.
Denlan, Alfred, ä Lutry. Meyslre, Emile, ä Vevey. Greyloz, Adolphe, ä Ollon.
Delaharpe, Amed., ä Lausanne. Maget, Victor, id. Vincent, F.-L.,a Blonay. Perret,
Leon, ä Rennaz. Gilliöron, Ch -Alf., ä Lausanne. Secrötan, Samuel, id. Ruffy Eug.,
id. Gonthier, Frangois, ä Vevey. de Meuron, Alois, ä Lausanne.

Messieurs les Actionnaires de la REVUE MELITAIRE
sont prevenus qu'ils peuvent retirer des aujourd'hui, ä
l'Union vaudoise du Credit, la seconde feuille de coupons
qui leur sera remise contre presentation de leur action,
et toucher en meine temps le dividende de 1877.

AUX OFFICIERS ftUISSES

TUNIQUES S01GNEES, ORDONNANCE, COUPE DISTINGUEE

CHEZ

BLUM-JAVAL & FILS

(M6d.ailles pour les uniformes suisses,)
NB. Rabais considerable sur plusieurs öquipements commandes ensemble.

LAUSANNE. — IMPRIMEBIE BORGEAUD. — CITE-DERRIERE, 26.
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